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PPAS : Plan Personnalisé d’Accrochage Scolaire

Prévention de l’absentéisme et du décrochage scolaire

Réferences :
Loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance
Articles L131-5 à L131-9, R 131-6 à R 131-7, D 531-12 du Code de l'Education Article R 624-7 du Code Pénal
Circulaire interministérielle n°2014-159 du 24 décembre 2014 relative à la prévention de l'absentéisme scolaire

DE QUOI PARLE-T-ON ?
Absentéisme : nombre d’absences non-justifiées sur une période d’un mois (voir 5. Type d'absentéisme et/ou de décrochage).
Décrochage : situation identifiée par d’autres signaux que l’absentéisme, appelés signaux faibles (retards, désengagement dans les apprentissages, faible rendement des résultats dans les matières fondamentales, etc.).


COMMENT FONCTIONNE LE PPAS ?
 Étape 1 : Repérage des élèves en situation d’absentéisme et/ou de décrochage par l’ensemble de la communauté éducative puis signalement au GPDS d’établissement.
Étape 2 : En GPDS d’établissement, sélection des situations prioritaires sur la période à venir pour établir des PPAS.
Étape 3 : Chaque situation sélectionnée déclenche une Équipe Éducative afin de corédiger puis signer le PPAS.
Étape 4 : Mise en œuvre du PPAS pour la période choisie.
Étape 5 : En fin de période, réunion de l’Équipe Éducative pour évaluer les résultats du PPAS et pour décider ou non d’une reconduction.








PLAN PERSONNALISÉ d’ACCROCHAGE SCOLAIRE (PPAS)
     
	Préparé conjointement par :
(Noms et rôles)
	

	Durée prévue du PPAS :
(En cas d’absentéisme uniquement, durée préconisée d’une période, renouvelable une seule fois avant transmission à la Commission
Absentéisme et/ou GPDS de bassin)
	
Du …../…../…..….. au …../…../…..…..




	1. DONNEES SUR L’ELEVE  :



	NOM et Prénom :
	Date de naissance :
	Classe :

	
	
	

	A déjà bénéficié d’un PPAS : ☐ OUI ☐ NON
Si OUI, donner des détails :



	2. INFORMATIONS SUR LA FAMILLE  :


   
	Prénoms
	Noms de famille
	Relation
	Âge

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


    
Adresse : CP :
Ville : Téléphone :
	3. RÉSUMÉ DU PARCOURS SCOLAIRE DE L'ÉLÈVE :


 






	4. RÉSUMÉ DE LA SITUATION FAMILIALE :




	5. TYPE D'ABSENTÉISME ET/OU DE DÉCROCHAGE :


(données à collecter sur Pronote, dans l’onglet « Résultats » puis « Décrochage scolaire »)
	Seuil d’alerte niveau 2 (plus de 8 demi-journées d’absence non justifiée par mois)
	

	Seuil d’alerte niveau 1 (entre 4 et 8 demi-journées d’absence non justifiée par mois)
	

	En deçà du 1er seuil (moins de 4 demi-journées d’absence non justifiée par mois)
	

	Décrochage (voir définition et signaux faibles identifiés)
	



	6. CAUSE IDENTIFIEES :




	Origines des causes
	OUI/NON
	Description

	Causes centrées sur l'élève
	
	

	Causes centrées sur l’école
	
	

	Causes centrées sur la famille
	
	

	Causes centrées sur l’environnement
	
	



	7. OBJECTIFS OPÉRATIONNELS :



	Objectif n°1
	

	Objectif n°2
	

	Objectif n°3
	




	8. ACTIONS À RÉALISER ET CALENDRIER :



	Acteurs
	Actions à réaliser et calendrier

	Élève
	

	Famille
	

	Personnels de direction
	

	CPE et Vie scolaire
	

	Enseignants
	

	Assistante sociale
	

	Psy-EN
	

	Infirmière
	

	Autres*
	


   * Le GPDS peut solliciter, en fonction de la situation, des partenaires de plusieurs natures afin d’établir, lors de l’Équipe Éducative, des actions plus larges et plus nombreuses :
· Partenaires institutionnels : CIO, DSDEN, Préfecture, Police (PJJ), Collectivité (Mairie, CD ou CR), etc.
· Partenaires locaux et/ou associatifs : Médiateurs, Réussite éducative, MDA, MDS, Centres sociaux/médicaux, ONG, Associations locales ou nationales, etc.

	9. SUIVI ET EVALUATION :



	Indicateurs de réussite (à déterminer avant le début du PPAS)

	Objectif n°1
	Objectif n°2
	Objectif n°3

	
	
	


Signatures pour engagement :

	L’élève
	La famille
	Les personnels de direction
	Les CPE et la Vie scolaire

	
	
	
	

	Les enseignants
	L’assistante sociale
	Le Psy-EN
	L’Infirmière

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	






PLAN PERSONNALISÉ D’ACCROCHAGE SCOLAIRE (PPAS)
(à remplir à la fin de la période de PPAS)

	10. SUIVI ET EVALUATION :



	Impacts et résultats :

	Objectif n°1
	Objectif n°2
	Objectif n°3

	
	
	



	Reconduction du PPAS
	Pérennisation des actions :

	OUI
	NON
	



Si OUI, reprendre le PPAS pour l’amender et choisir les délais de reconduction.
Attention : en cas d’absentéisme, le PPAS n’est valable que pour une période (de vacances à vacances) et n’est renouvelable qu’une seule fois.
Si les objectifs ne sont toujours pas atteints après le deuxième PPAS, la situation est alors signalée à la Commission Absentéisme et/ou GPDS de bassin.
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